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AUX RÉPUBLICAINS 
levision des Listes Électorales 

Depuis le 1er janvier a commencé la 
période de révision des llsteséleclorales. 

Du ter au 10 janvier, le Maire doit, 
dans chaque commune, inscrire d'office 
tous les citoyens gui ont acquis ou sjmi 
acquerront le» condition» d'Age 
«t dltnb.Uu.tion nvinl le 1er avril, 
et ceux qui auraient été précédemment 
omis. 

Le tableau contenant les additions et 
tes retranchements doit tire déposé au 
secrétariat de la mairie, au plus tard le 
t5 janvier. 

Tout requérant peut consulter ce ta 
Meau. 

» « 1 5 J M v I r r M 4 févr ier fm-
r leafveaiaat , le» cftoyears peaveat 
former de» demande» ea i«Ncri]p-
l ion oa ea r a d l a t i o a * 

Passé ce délai, on ne peut requérir son 
inscription que l'année suivante. 

Nous engageons donc tes citoyens à vé
rifier avant te 15 janvier s'ils sont bien 
inscrits sur la liste électorale de leur 
commune afin de pouroir réclamer en 
temps utile, dans le cas où ils avaient 
été omis. 

L'année 1897 ne mérite pa» d'être re
grettée, car elle n'a pas été heureuse pour 
le paya. Les agriculteurs ont souffert de 
toutes sortes de crises, les commerçants 
et les ouvriers des villes n'ont pas été 
plus heureux que leurs frères en travail 
de la campagne et des villages. 

La politique extérieure n'a pas mieux 
îmrché que les réformes à l'intérieur. 

Enfin nous n'avons aucun sujet d'êtn 
reconnaissants à cette année qui est tom
bée maintenant dans l'abîme dupasse. 
rspti qu'elle nous a laissés envie pour 
voir d'autres années, espérons-le, qi 
ront plus favorables qu'elle t 

Le temps s'écoule et Is République 
ilnre toujours. Elle est assez IQJU de no
ire idéal, cette République, mais elle ré-
si s te à tous les efforts, à toutes les conju
rations qui ont été faites pour la renver
ser, et c'est déjà quelque chose sans 
doute ! Même elle dure si bien que tout le 
monde aujourd'hui se déclare serviteur 
de la République et ne veut plus connaî
tre d'autre gouvernement que la Républl-
qoel 

Nous l'avons dit ot nous ne cesserons 
do le répéter, celte situation impose aux 
républicains de nouveaux et sérieux de
voirs. 

Pour nous, i] ne suffit pis île posséder 
HM République nominale, il faut une 
République qui donne satîslaction 
vieux de justice, d'équité, d'ée;dilé de lai 
nation, et qui fasse la France grande et 
honorée dans le monde. 

Nous ne trouvons pas que ce soit assez 
si le personnage placé à la tète de l'Etat 
s'appelle président au lieu de s'appeler roi 
ou empereur, et si les pièces de monnaie 
p ̂ lent le nom de la République, avec 
ti'ic image impersonnelle. 

Nous disons que les hommeset les peu 
pies ne vivent pas seulement de belles 
formules, mais de réalités substantielles. 
Il leur faut dc3 budgets bien établis, 
selon les lois de l'équité, où chacun con-
lnliue aux services publics selon ses 
moyens. Il importe que les plus pauvres 
soient épargnés et que les plus riches 
paient plus largement leur part. Il est né
cessaire que les enfants soient instruits et 
protégés et que les vieillirds, après une 
vie laborieuse, aient leurs derniers jours 
assurés contre la misère. Nous deman
dons que la politique générale --oit dirigée 
pour le bien du plus grand nombre, et non 
pas pour l'enrichissement et l'exaltalion 
d'une minorité de privilégiés qui accapa
rent toutes les forces de l'Etat. 

Voila ce que nous voulons et bien d'au
tres choses encore. Si cela se fait et s'ac
complit de jour en jour, nous disons que 
e est 1* République, et si cela ne se fait 
pas, on a beau nous montrer sur les mo
numents et sur les monnaies l'étiquette 
républicaine, nous disons que ce n'est pas 
la République) 

Nous avons eu une période de progrès, 
de mouvement et d'espérance; on se sen
tait vivre ; on voyait la République gran
dir en force et en prestige. Cette période a 
été surlout marquée par le grand nom de 
Gambetta, dont nous honorons encore au
jourd'hui la mémoire par des M N M N 
et des discours, a cette date anniversaire 
de sa mort. 

Mail les couronnes et les dtseonr» ne 
sont rien : il faudrait mettre en pratique 
ce patriotisme de tous les instants et cette 
grande union républicaine, cette concorde 
4e ton pour ta France et pour l'avenir de 
ta démocratie, dont il s'était fait l'apôtre 
Infatigable t 

Autre tempe : taire devoirs, il est vrai. 

Autres circonstances l antre politique, 
c'est évident. La politique républicaine, 
d'il y a dix ans ou vingt ans, ne peut pas 
être la politique d'aujourd'hui. Mai* il y 
a des principes qui ne changent pas: il 
est toujoars certain que notre République 
ne sera grande, forte et prospère que par 
l'union active et vigilante de tous 
qui l'aiment. 

Nous connaissons aujourd'hui des réac
tionnaires et des aristocrates d'ancii 
gime, qui, par toutes leurs doctrines, tous 
leurs principes, tout opposés radicale 
ment à l'évolution progressive de la dé
mocratie. Us sont convaincus que la dé
mocratie est le mal, que l'aristocratie est 
le bien I Seul le monde doit être gouverné 
par et pour quelques hommes qui doi
vent être les jugea et les directeurs des 
autres I 

Demandez a MM. Plichon, Loyer, Dan-
nette, Le Gavrian, des Rotours et autres t 
Voilà, en deux mots, le tond de leur Ame 
Us Bont convaincus que la démocratie est 
us fléau et la perte de la France 1 

Et cependant ils nous affirment aujour
d'hui qu'ils acceptent les lois de la Répu
blique ; mais ils sont en cela les victimes 
d'une illusion. 

Us acceptent la République nominale et 
gouvernementale pour combattre, & l'aide 
de cette République, le développement 
inéluctable de la démocratie vers l'égalité 
et la liberté t 

Pour eux, comme pour l'Eglise officielle, 
l'égalité et la liberté sont les fléaux qui 
perdent et corrompent la Franco I 

Demandez a la Dépêche : elle a tou
jours enseigné cela, depuis qu'elle existe, 
comme tons les autres journaux du 
trône et de l'autel Tout toujours en
seigné. 

Toute la doctrine de l'église épiscopale 
et papale, qui ne doit pas être confondue 
avec la religion, toute cotte doctrine est 
contenue dans une condamnation radi-

irréfragable et sans appel, de la 
liberté et de l'égaillé^armi les hommes 
sur la terre. 

Les personnes qui pensent ainsi sont 
donc les adversaires absolus de l'évolu
tion démocratique. Elles nous disent 
qu'elles veulent maintenant conserver et 
défendre la République ; c'est une erreur 
évidente. Elles se trompent elles mêmes. 
Elles ue veulent la République actuelle 
que pour empêcher la démocratie, les 
multitudes homaiues de se développer et 
d'évoluer vers le libre gouvernement 
d'elles mêmes par l'égalité et la liberté. 

Telle est la vérité vraie. Nous ne leur 
disons, en cela, rien qui puisse les bles
ser. Nous constatons leur état d'àme. 
Leur doctrine est très ancienne et elle a 
été honorée par de célèbres docteurs et 
philosophes. M:<is cette doctrine est juste 
l'opposé de .toute notre croyance républi
caine. 

C'est pourquoi ils sont, en dépit de 
toutes leurs belles paroles, des advei 
saires absolus de la République et de la 
Révolutiou française ! 

Oue tous ceux qui veulent que la Répu
blique porte ses fruits légitimes de li
berté, d'égalité, de justice, marchent donc 
ensemble, la main dans la main, pour 
soutenir le bon combat électoral* Pcsï 
ainsi qn'ils écarteront les dangers redou
tables que la réaction ne tarderait pas j 
déchaîner sur le pays. 

Hector DEPASSE. 

AU JOUR LE JOUR] 

• ,, • , t A é a Poi» il ne suffit psi de l'avoir a: 

Intérêts septentrionaux ! s tixxrJr» =••/; 
• * Pour qu'il le trouve il est nécesaai 

expédié, 

L'Association amicale des Enfants du Nord 
et du Pas-de-Calais lu Betterave 

assemblée générale annuelle le 19 décembre 

L'ordre du 
propositi 

appelait la di lu 10 . 
de M Pontsevrex relati 

sation d'une oeuvre d'assistance par le travail 
en faveur des septentrionaux échoués k Paris. 

Cette question intéresse très profondément 
notre région : aussi croyons-nous utile de mettre 
tous les veux de nos lecteurs le rapport préi 
à l'assemblée générale de la Betterave pu 

l ew i . 
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Lu demandes d' 

1 l'Alliance Septenl 

pies que pli 
nce peraoonelli 

eat If président • ïëa d'-mploi 
s'y remplit rapidement, les page* du registre1 J - -

malgrè *nne bonne orgausiettioo, u'< L • .ut qu 
«allais. 

ave du travail, 
que l'office le 

Par quel moyen f C'est iei le nœud vital de l'or
ganisme d'assistance. Le moyeu. iUn'ea est qu'on, 
facile at ttr. at rapide, ai tous, là-Bas comme ici, 
comprenant l'importance de l'œuvre, apportent le 
concours de leur nonne volonté : par contre, impra
ticable «t atérrie si ce concours fait défaut. 

La moyen conaist* k eritr dans tonte l'étendu. 
d«uos deux département* 

l'enseignement le 3 mars 1144. Il est directeur 
d'école depuis 1809. 

H fait un cours d'adultes depuis 1805 — et 
titre qu'il n été promu 

ie peut se figurer de quelle activité, 
ielltgence précise et pratique, Jacqi 

c'eet surtout I 
L'on oc ne 

le Uenafi* 

ï 
pie de systè 

composé pour ses élèves 

négociant*. entrepreneur! 

L'effort devra tendre 
mais a prévenir l'illuaioi 
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se précipitent 

rand nombre dam les régi' 

a de relalio 

chefs d'administration, 
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• M ruineuse et l*j,r.n.Mt 
malneureui on imprudents qui 
Paris comme vers le port de 

1 en vient moins 

1 de Trais 
nirnnpltj 

: de Flandre et 4'AJ 
plis de chance de les y c 

re, songeons alors au debc 
lenie et varie de nos colonies. Ut vovi 
otre ueuvre s'agrandit on milite, en digm 
bit local, se lie l'intérêt de la Patrie, av 
'•au de renseignements bien organisé, 
rendre» k seconder le saint particulier d' 
ombre d'individus, nos concitoyens, et k i 
a développement de la puissance national 
A cat égard non» trouverons, le cas éeh< 

les œuvres spéciales de colonisation l'app 
bienveillance les pins favorables. 

Voila ce qu'il fendrait faire; pour l'ai 
deux éléments an moins sont nécessaires, 

siège fixe de l'ofhce de 1' 
àf et actif, 

demandes, les offres, < 
mandeurs; vérifiant l'usage qu'ils ai 
moyens procurés. 

Cette organisation, même fn sa foi 
limentairi: caige nne aliui'.-nution, 
l'argent. 

Nous n'en avons pas. 
Comment en avoir T 
Le* moyens ne sont pas nombreux. 

recueillant, coordonant les 

IMraiiMs d'un mtiM feaJtldrfctf 
Un rédacteur de l'Agence matUmmU a va 

ctans la soirée le principal confident da eo*n> 
dnot Eaterhazv qui a bien voulu lui bér* 
de see impressions sur la décision Mess e t 

malin par le général Sauseier, Cette iiulssany 
part de tes 

• 1 par l 
déclare 

naît, n'a rien qiri puisée noua sur] 
au rédacteur de i'Agemce nstùf-
qui puisée nous surprendre 

Non seulement noua la considérions rions eenajnm 
s sumnassm em 
as une fois saf J 

Après avoir été envoyé à Paria par le smTrag* 
de ses collègues, il a rédigé des rapports de 
lumineuse exactitude sur les expositions univer
selles de 1887, 1878, 1889. Il a fondé la première 
bibliothèque pédagogique dana le département 
des Cotes-du Nord et lui a donné un règlement 
modèle. Il a fait ouvrir le premier bureau sco
laire dana la région. Il n'a cessé de faire des 
conférencea sur l'agriculture, la gymnastique, 

lalcooli 
st secrétaire de la société de secours mutuels. 
Il tient, en réserve, doux ouvrages tnanun-

riU : Un maître laïque et ffistoire de la créa-
on d'une école inique. Ce sont des documents 
Ëcus. Ils auront un intérêt tout particulier et 

. 1 on fera le récit des I 
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H Huill. 
dédoublé. — In savan 

d'Homère, nuis I 
Ï Vliiade est bien 

uniétre. 

Llerrain de Olsicov, on a supprimé les biileU 
(ait payer 1 penny (10 cent, k chaque voyageur 

qm peat ss promener autant qu'il le vent. 
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569 franc* par joar d honarair 
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cipal. 

Il s'agit d'acte de charité, le propre de la charit 
est d'être volontaire. L'augmentation de la cotisa 
tion imposerait «ne surtaxe que nu* n'accepte 
raient peut être oas. 

i- Mai* uns 

laire. Kl tout d'abord qi 
favoriseraient uaref 
l'impolsion do leur 

pe(Mï̂ sra%«f. ** 
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L'est le rapatriement. 
Us i s en quelles condiiions f 
D'où vient que le n ) « souvent 
tresse I Paris prefè 

bandage plaa , l'en fouisse ment dégu»sé ou I 
-p iUle T 

le reporte purement * 
dans la misère, dans 1 

C'est que en gênerai 
nplement k son p o n t d' 

Double défas! do procédé 

parti. Il rsasint de l'hnsntliaiion k reparaître aniom-
'rt aux yent de ceax «ni Vont canna 

C<* n'est donc pas k Damai, par exemple q l'il con-
ent 4 s rs*o* ter le Deniiaien, a Bnulogus le Ben 
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ï '^i ir^ 
s diuseias, et uroroqu« 

li'le moyen de D 
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d'une fois queation : 
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En outre, la Commission. 
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tl il 

donanéee d emploi des originaires du Nord 
Paide-Calais s'il s'en proxlnit. 

inarche lente.cliaque pasn 
coiiiplissant, que dans l'espace d'un an, d'u 
sonolée générale k la suivftute. 

" BOUS sera pouriant permis de penser et de 
si, nos conclui ions adoptées, la comm 
atno l'an prochain a pareillo époque él 
t d«i* do vous présenter le germe 

i était capable ds v 
irganisnte de fraUtri 

entisiprise, et après vous « 

on'pourrie» grandement 
- vitalitr -

ndiquer-le ter-

en si difficile 

honorés 
., cet organisme. 
réjouir de prévoir 

Ce rapport a d o n n é l ieu à u n e v igoureuse dis-
issron k laquel le o n t pris p a r t MM. Félix Mar

te l . Boucher Cadart , Coutel ier e t le r a p p o r t e u r , 
M. ftintscvri-i. 

i scmblée partagea i t lea i n t e n t i o n s gêné-
i dos p r o m o t e u r s du pro ic t . Mais e l le a re 

cu le devant les diff icultés de U tache et afin de 
conci l ier avec une c e r t a i n e cra in te de reaponsa-

le désir de d o n n e r u n e a p p a r e n t e aat is fac-
u i viFiui e x p r i m é s d a n s l e rapport , e l l e a 

déc idé de faire faire par u n e autre aoe ié lé c e 
rfu'ellc- n'a pas cru que la tietteraoe soil e n é ta t 
de faire par e l l e - m ê m e . 

i a voté, un a m e n d e m e n t de M. Martel pro
posant de n'inaérer au Bul le t in de la Betterave. 

le les offres d 'emplo i t r a n s m i s e s par k'.4 H t a n c e 
•ptentrionale, et d'al louer u n e subvent ion t 
l i e m ê m e soc i é té qui a pour but d e s o u l a g e r 

l e s s ep tentr ionaux d a n s l ' infortune à P a r i s . 

UN INSTITUTEUR DÉCORÉ 
nt d'être décoré de la I>-

du Nord), le S septembre W * U est Mire dans 

LA GRACE DE C7V0CT 

De M Ranc, dans le Radical : 

« Ce m'est une grande joie de pouvoir annon-
r, en toule certitude, qu'au dernier conseil 

des ministres, sur l'initiative de M. le Préaident 
de la République, la grâce de Cyvocta été ae-

Cyvoclnese . 
la Nouvelle-Calédonie et reviendra 

France. 
M le président de la République a accom 

de justice dont te 

sente pour la cause que noua 4 
permettrai cependant d'exprin 

regret, c'eet que l'affaire es j 

me Drejffua 
Dans la salle dea débats se trouveront seule

ment en plus dea membree da cwaeej) de uumisj. 
le commandant Fséertiaiy, son avocat M Tant-

iagne d'un secrétaire, le greffier, oataT 
gardes trié* r le volet. 

La défense _ . r 
i dossier de l'aceosation. Elle 

prèle S tous égards. «a* end 
produire à l'audience, tels qw Àm 

de documents inédits, je f ' 

sur le teste • 

*citrV~éi " 

pîtoyablemenl 
de la loi, k rejet de iôut'ee 
muniquees préalablement à 
l'instruction. 

s accusateurs du 
m, pendant deux mois et au cours de doux. 
êtes successives, étayer tout à tenr aato 
iffirmstion. Pendant les ah wnrs qui bat 
dévolus, h déCense étudiera le doeater «t 
que le doaeier, ce qui est déjà nawsM. — 

L'AFFAIRE 

DREYFUS 
LE COMMANDANT ESTERHAZY 

I tHKl l | • 

vante : 
A la suite de k clôture de l'informitiod 

ouverts pjr le commandaot Ravary, le 

fénéral Haussier, gouverneur militaire de 
'aris, a pris ce matin, uno décision rela

tive it l'accusation qui avait été portée par 
M. Mathieu Dreyfus contre le comman
dant. Walain-Ksterhazy, 

Le commandant Walsin-Esterhazy est 
renvoyé devant lo 1er coaiseil de guerro 
séant à Paris, au Cherche-Midi. Il 
jugé à huit-clos à l'audience, le lundi 
10 janvier 1898. 

Le général Satisfera pris cette décision 
considérant qu'il fnut donner la sanction 

dt) la chose jugée s it nne M U U H M 

is3i grave portée contre un officier su-

Suivant le Jour, le général gounerneor i 
adu sa sentence dans la forme suivante : 

iyéde 

nvier, ii'i Cherche-Midi 
D'après le Paris, l'ordre de mise 

est rédige presque textuellement do 

tiendra lundi prochain 10 

jugement 
.1rs i 

Ordonnance ds non-liou et ordre de nain 
en jugement 

Le gouverneur de Paris, 
<"u la procédure instruite contre le nommé Wafe 
'Ssterhaiy. chef de bataillon ea noa-aetivite pour 
rmites temporaires, prévenu de (am ; 
'u fo rapport et l'avis de M. le rapporteur et lea 

Mais, attendu qu'il subsiste contre Walsin-Bater-
axy certains doutes sur sa culpabilité. 
Vu les articles 147 et 150 da code de justice mili-

i en jugement du nommé Walsin-

i 1er conseil de guerre 

i convoqué pour le 10 janvier 

Fait k Paris, la 3 janvier 1606. 
Otméral Stussmu. 

D'après le Jour, le commandant Esterhaiy a 
reçu notification de sou renvoi devant le con-

1 de guerre, aucun recours contre ce;te déci-
posaible, le commandant Eslerbney le voulût-il maintenant. D'ailleurs. 

appeler davantage de la première dé
sinformer rendue par le général Saua-

Chei H- Téienas 

dit: 
C'est bien te 10 janvier que s'ouvrira It pro

cès devant le conter! de guerre. Je n'attendais 
•a* moins de l'esprit de justice de M. le général 
Sanssier Si, comme le bruit en avait courn, la 
date eut été fixée k mercredi eu jeudi, je n'au
rais pu «tHdicr que superficiellement lea attn-
bremefl pk-cen du doeaier. • 

nouveaux qui aient quelque valeur éa lea Bâta» 
analyser au coure druae euqnkte nUénsmri. I 
s'agit simplement pour le présent de statuer et* 
l'affaire instruite par le commandent Havary «t 
d'entendre les témoignages de)a recueilli* pat 
l'officier instructeur. 

Le commandant Ravary 

étudiait le droit lorsqu'écltU la guerre d'Italie. 
Son désir de faire cette campagne le It partit 

léSO avec sa classe, se présente à Seint-Ctr 
lWïIcten aorte en «885 arec le grade de 
is-lieutenent, fut promu lieutenant le 4ao*t 
0 et après avoir été fait prisonnier k Sedan 
itibi une pénible captivité en Allemagne fut 
ce an I03c régiment, capitaine en 1873, puis 

adjudant-major au 82e à Paris, chef de bataillon 
en 1888, au « c k Belforl ; il prit sa retraite ea 
1894 atteint par la limite d'âge. 

Nommé lieutenant-colonel fut chargé dm 
>mmandement du 35e régiment territorial» 

Laval, commandement qoil abandonna petl 
après pour entrer dans le service de la jnsttca 

*"1" rapporteur près 
t appelé en l U t 

fonctions an 1er coneetl 
de guerre de Paria. 

Le commandant Ravary i ' " 

chevalier de la Légion d honneur. 

L'affaire Ksterhary et le rarlenal 
La décision prise aujourd'hui par le général 

Saussier ordonnant la mite en jugement dex 
immandant Bsterbaxy n'a causé aucune en» 

prise dans ht monde politique. Cette décision 
" " prévue delà depuis plusieurs jours et ton* 

loode est d'accord pour reconnaître qu'usa 
jugement sotonnel rendu par le Conseil de 
guerre et acquittant le 

parlé mentatr 

dant Rsterhnn/ 
vait seul mettre fin à la campagne entrn-

it-k-dim 
aprèa la reprise des tra-
ua incident sera sans 

doute soulevé k ta Chambre «t au Sénat pnnr 
rmettre anx deux assemblées de ssanilsasnt 
or sentiment d'une façon définitive. 
Au Luxembourg comme an Palais-Bourbe» 1 
minisire de la guerre serait interrogé, par 

lie d'interpellation, sur les suites qu'il entènet 
inner au jugement dn conseil de guerre. L» 
ocrai Billot, après avoir proclamé 1'. 

dant Eaterhaxy, ferait eau 
donnée à ©elui-ci de pouri 

a déjà tait à 
repriaes, tint I honneur de l'arnss» 

lullement atteint par ces tristes met de nés 
ffirmerait enfin que pertoai 

l'autorisati 
diffamateurvpourdi 

répéterait 

sition de M. Lavertujon 

de ta chose jugée et rendant heenangn h Fta> 
mee avaient été voté*par près de BOt vnix ssst-

18, tandis qoe celni impliquant In a " 
ers le gotiversement ne l'était eme 

voix contre 1ff3. 

débat s* snnetin» sn>eessnire psnrrsit i 
dan* un accord s**ri*éi«tt», jssma'sasan 
terminés adversaires Ou enbtnet. cM 
Chtahrn, les WilSmill Mil «s» 1*1 

dltnb.Uu.tion

